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La main des services secrets dans  l’affaire de l’OTS
Le reportage « Les mystères sanglants de l’OTS » du réalisateur Yves Boisset qui a été diffusé jeudi soir sur France 2, fait état de faits troublants qui laissent planer l’ombre des services secrets et des militaires dans le massacre du Vercors.

Des agents des services secrets agissent à visage découvert pour soustraire des preuves dans l’appartement d’une victime qui ne sera pourtant retrouvée massacrée que plusieurs jours plus tard dans le Vercors !
Des agents des RGs infiltrés dans l’OTS qui ont été eux-mêmes été massacrés avec les membres de l’OTS. Qui pouvait avoir  intérêt à ce qu’ils se taisent à jamais, et qui disposait du pouvoir de les abattre alors qu’ils étaient en mission ? Malgré la mort de ces deux agents en service, ni Monsieur Pasqua, ministre de l’Intérieur de l’époque, ni ses services, ne furent jamais interrogés par la justice.

Les anomalies relevées dans le reportage attestant d’une intervention extérieure sont nombreuses : disparition de clefs de voitures des victimes, absence d’empreintes digitales sur ces voitures,  présence excessive de phosphore sur les victimes carbonisées laissant penser à l’utilisation de lance flammes militaire.

En 1982, le général Morin, spécialiste des services secrets militaires, écrivait dans son livre Sectarus : « tant qu’il n’y aura pas en France une affaire identique à celle de Guyana [assassinat de 920 personnes], on peut être certain que ce texte [sur les « sectes »] proposé au Parlement n’obtiendra pas l’assentiment des députés et des sénateurs ».

Cette étonnante vision prémonitoire allait se réaliser le 15 décembre 1995, date où 16 membres de l’OTS ont furent retrouvées massacrées dans le Vercors, ce qui a permis au Parlement d’adopter, dès le 22 décembre 1995, le fameux rapport Gest-Guyard établissant une liste noire des « sectes » (mouvements religieux non-conformes au courant religieux dominant) mettant l’index la majorité des groupes spirituels français. 

Le rapport Gest-Guyard fait largement référence à ce drame survenu dans le Vercors et y puise sa légitimité. Le drame de l’OTS va servir de justification à une vaste campagne de chasse aux sorcières contre les nouveaux mouvements religieux. 
Les révélations d’Yves Boisset relancent la polémique qui entoure la récente  nomination  de Jean Michel ROULET à la tête la MIVILUDES. Le profil de cet ex-secrétaire général de la commission consultative du secret de la Défense nationale et spécialiste des questions de sécurité intérieure et de services secrets, qui était Conseiller pour les affaires intérieures et de sécurité à Matignon au moment même du drame du Vercors, inquiète les minorités religieuses. 
De même, d’ailleurs, que les inquiétantes déclarations qu’il a faites à l’Express le 6 octobre 2005: 

« Le risque sectaire est bien plus grand qu’en 1995, lors du massacre de l’Ordre du Temple Solaire ». 

C’est pourquoi l’association CAP pour la liberté de Conscience demande la démission du nouveau président de la MIVILUDES et l’ouverture d’une Commission d’enquête parlementaire qui devra faire la lumière sur le pseudo-suicide de l’affaire temple solaire.
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